
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

           

   

La présente note a pour objectif de définir l’effectif maximal susceptible d’accueillir l’établissement selon les 

nombres de dégagements et d’issues de secours prévus pour le projet. 

L’effectif maximal en simultané du futur groupe scolaire et de l’équipement sportif à Saint-Cyr-sur-Loire  s’élèvera 

à 383 personnes (effectif public : 330 personnes / effectif personnel : 53 personnes). 

Les capacités maximales en simultané par niveau sont les suivants : 

- R+1 : Effectif maximal du niveau : 208 personnes 

- RDC : Effectif maximal du niveau cumulé : 388 personnes 

- R-1 : Effectif maximal du niveau : 82 personnes. 

Les effectifs maximums susceptibles d’être accueillis simultanément par niveau sont détaillés dans le tableau ci-

dessous : 

Niveau Type de locaux Public Personnel Total 
niveau 

Total 
niveau 
cumulé 

R-1 - Salle de sport. 
- Salle de convivialité. 
- Local rencontres. 
- Locaux techniques non accessibles 

au public. 
 

72    
                       
(effectif venant de 
l’école maternelle 
et élémentaire) 

 

10 82 82 

RDC - Espace d’accueil groupe scolaire 
maternel (hall, bureaux locaux 
annexes…). 

- Espaces de l’école maternelle (5 
salles de classes, BCD, Garderie, salle 
de motricité, sanitaires, local repos). 

- Espace d’accueil groupe scolaire 
élémentaire (hall, bureaux, locaux 
annexes…). 

- Espaces de l’école élémentaire (1 
salle de classe, garderie, sanitaires) 

- Pôle restauration. 

130 35 165 383 

R+1 - Espaces de l’école élémentaire (7 
salles de classes, 2 ateliers, 
sanitaires) 

200 8 208 208 



Remarque :  

 

Au Rez-de-chaussée, Le fonctionnement global sépare les effectifs du projet en deux zones : 

- La première zone rassemble les effectifs du R+1 et R-1, ainsi que le rez-de-chaussée pour la partie 

élémentaire et restauration de l’élémentaire. 

 

- effectif maximal cumulé : 290 personnes  

 - dégagements exigés : 2 dégagements totalisant 5 UP 

- dégagements projetés : 4 issues totalisant 8 UP 

 

-  La deuxième zone rassemble les effectifs de la partie maternelle en rez-de-chaussée ainsi que sa zone 

de restauration. 

 

- effectif maximal cumulé : 165 personnes  

 - dégagements exigés : 2 dégagements totalisant 3 UP 

- dégagements projetés : 2 issues totalisant 4 UP 

 

L’effectif maximal au global est de 383 personnes. 

 


